
Le maire face aux attentes 
des résidents.de Porte Marine 
L'assemblée générale de l'association Porte Marine & Co a permis, ce week-end, aux habitants 
du quartier de soumettre leurs questions et doléances directement au premier magistrat , 

C
réée en début d'armée à la 
suite de désaccords au sein 
du CIL des Mouissèques (un 

conflit qui a entraîné la démission de 
la quasi-totalité des membres du 
conseil d'administration et des adhé
rents du CIL), l'association Porte 
Marie & Co regroupe près de 800 
personnes, et œuvre pour la défense 
des intérêts des résidents du quar
tier et des Seynois en général. « Pour 
apporter des réponses aux problé
matiques rencontrées, nous souhai
tons coopérer avec les services muni
cipaux ; nous serons la mouche du 
coche, dans le seul objectif de mieux 
vivre ensemble à La Seyne ", a expli
qué en préambule le président Jean 
Cozette. L'assemblée générale, qui 
s'est tenue samedi, a donc été l'oc
casion pour les adhérents d'interpel
ler le maire sur leurs préoccupa
tions. Et durant quatre heures 
d'échange, les points abordés ont 
été nombreux. Extraits. 

Marc Vuillemot, accompagné de plusieurs élus (Jean-Luc Bruno, adjoint de quartier, et Bouchra 
Reano, conseillère municipale à la démocratie locale) et de fonctionnaires (dont son chef de cabi
net et le directeur général des services techniques), le maire a répondu aux questions des 85 
adhérents de l'association présents lors de cette assemblée générale. (Photos M. G.) 

► Le marché aux puces 
Face aux nuisances que génère le 
marché du dimanche sur la place de 
la Lune, la municipalité avait évo
qué le déplacement de cette acti
vité vers le parking de l'IPFM. Pour
quoi ce projet est-il abandonné?, 
demande en ·substance l'associa
tion. « Moi, je n'étais pas favorable au 
transfert, répond Marc Vuillemot, car 
sur le parking du CFA, durant une pé
riode de l'année, les conditions au
raient été difficiles du fait de la cha
leur, en plein soleil. De plus, les com
merçants du centre-ville, qui béné
ficient de l'attrait de ce marché, 
n'étaient pas favorables au transfert. 
Et puis, la métropole TPM, qui a de
puis janvier la compétence de ce type 

d 'espaces, a un projet d'aménage
ment du parking du CFA Cl). Ce que 
nous pouvons faire, c'est essayer de 
répondre aux difficultés générées par 
ceux qui ne respectent pas les bons 
usages du marché : nous étudions 
l'installation de sanitaires et deman
dons à la police municipale de verba
liser les gens qui ne respectent pas le 
mode d'emploi». « n faut régler aussi 
le problème de Pizzomo, qui passe 
nettoyer à 13 h alors que des ven
deurs restent jusqu'à 16 h en laissant 
leurs déchets sur place ", reprend 
Jean Cozette. Une adhérente sug
gère aussi que le marché ne se 
tienne qu'un dimanche sur deux : 
« Ce n'est pas envisagé, rétorque le 
maire Nous sommes la commune la 
plus pauvre du département, avec le 
plus grand nombre de personnes vi
vant en deçà du seuil de pauvreté. Ce 
marché a aussi une fonction sociale 

Les enjeux à Bois Sacré 
!.'.association s'inquiète des problèmes 
de circulation qui seront générés par 
la construction de 350 logements à 
Bois Sacré. 1c le plan local d'urbanisme 
prévoyait la possibilité de construire 
jusqu'à 600 logements sur le site, rap
pelle le maire. la révision que nous 
avons faite a permis de réduire les 
droits à construire. Et on a cherché tous 
les moyens pour contraindre le promo
teur, exigeant même une étude d'im
pact qui n'était pas obligatoire. Mais 
on ne peut empêcher le projet puisque 
la zone est constructible et que Total, 
propriétaire du terrain, veut vendre à 
un prix que seul un privé peut payer. 
Concernant ta drculation, le promoteur 
a l'obligation de réaliser les aménage
ments de voirie nécessaires. l'une des 
solutions de fluidification du trafic pas
sera par les transports en commun. A 
cet égard, la métropole installera un 
appontement pour les bateaux-bus à 
Bois Sacré en 2019, et nous bataillons, 
avec Gilles Vincent, pour la mise en 
place d'une ligne de cabotage desser
vant le centre de la Seyne, Tamaris, Les 
Sablettes et Saint-Mandrier». 

11 Dans l'impasse Zunino, 
indique l'association, les 
nuisances viennent d'une 
propriété privée non 
fermée, squattée, où les 
déchets s'accumulent et 
attirent les rats. Et tout ça 
à proximité de la place 
des Minots». En réponse, 
la ville indique qu'elle a 
cc acquis cette impasse et 
va la requalifier dès que 
les travaux de la place 
Camus seront terminés». 
Marc Vuillemot ajoute 
que, 1c maintenant qu'elle 
est communale, l'impasse 
peut être nettoyée par 
Pizzorno, à qui cela est 
demandé. Le service 
d'hygiène va aussi passer. 
Et pour la partie privative, 
une mise en demeure est 
adressée au propriétaire 
et, si nécessaire, on 
pourra construire un mur 
pour isoler cette partie de 
l'impasse». 

et c'est une tradition très ancienne " 
( .. .). 
1. 250places gratuites, qui pourraientselVir de parldng
relais pour les usagers des navettes maritilJleS. 

► Le chapiteau 
sur l'Esplanade Marine 
Les riverains déplorent la présence 
de cette structure qui gâche le 
décor, attire des sq9atteurs et em
pêche l'accès sur l'esplanade. « Cet 
espace, dédié depuis 2003 aux acti
vités économiques, est loué par la 
commune à un privé, par le biais 
d'une AOT Cl), indique le maire. Il 
était question que le site confié soit vé
gétalisé, dé.coré et surveillé. Ce n'est 
pas le cas. Nous avons entamé une 
procédure amiable afin que l'attribu
taire respecte ses engagements, faute 
de quoi la convention s'arrêtera. De 
plus, s'il y avait davantage d'événe
ments, cela éviterait les intrusions et 

Le président satisfait 

les dégradations -j'ai constaté moi
même la présence de squatteurs la 
nuit"· « Et les grillages pourris autour 
qui nous empêchent de traverser l'es
planade: c'est intolérable", souligne 
une adhérente. « Vous avez raison, 
les clôtures ne devraient être fermées 
que lorsqu'il y a un événement", ré
pond M. Vuillemot, tandis que la 
salle évoque aussi « la présence ré
currente de jeunes de 10-12 ans qui 
font les imbéciles sur place à lon
gueur de journée, dérangent et péna
lisent tout un quartier"· 
1. Autorisation d'ocOJpation temporaire. 

► Le projet de dnéma 
« A-t-on des chances de voir, un jour, 
le projet se réaliser?", demande I'~ 
sociation « Je ne veux pas penser 
qu'il ne se fera pas ", réplique le 
maire Et d 'expliquer: « Le dernier 
obstacle est le recours déposé contre 

cc 75 % des questions que nous avons adressées 
à la mairie étaient d'ordre 
technique et elles ont été 
prises en compte», ob
serve Jean Cozette. Cela 
concerne l'entretien des 
allées Maurice-Blanc, la 
demande d'emplacements 
réservés pour les taxis et 
ambulances, la peinture sur les passages pié
tons, l'entretien de l'œuvre d'art "La rose des 
vents", l'aménagement du giratoire sur le 
cours Toussaint-Merle ... Parmi les questions 
en suspens, restent notamment la demande 
d'une maison de quartier, la mise en place de 
barrières ou de poteaux pour empêcher le 
stationnement sur les trottoirs de la place Ca
mus, la gêne induite par les poussières des 
boues stockées à Brégaillon ou encore les 
pro~lèmes d'hygiène générés par les pigeons 
(la ville travaille à la fabrication d'un pigeon
nier contraceptif, a dit le maire à ce propos). 
« On ne va pas obtenir en quinze jours la trans
formation de La Seyne. Mais au final, je suis sa
tisfait de cet échange entre les adhérents et le 
maire, dont je me réjouis qu'il soit venu en per
sonne, ce qui n'était pas forcément prévu au 
départ», indique le président de l'association. 

le permis de construire. Nous avons 
répondu aux trois motifs : le respect 
de la loi Littoral (nous sommes en 
zone urbaine et sur une construction 
déjà existante); les places de station
nement (le projet présenté a été va
lidé par la CNAC Cl) et le promoteur 
s'est engagé à en ajouter 150 de plus 
sur la partie est); et la dépollution du 
site (l'État via la Dréal (2) a validé le 
processus soumis par l'opérateur, et 
ce dernier s'engage à aller au<ielà des 
prescriptions réglementaires). Désor
mais, je ne suis pas tellement inquiet 
mais impatient car, si le tribunal ne se 
prononce pas avant mi 2019, les opé
rateurs risquent d'aller voir ailleurs. 
C'est pourquoi je souhaite faire valoir 
auprès du tribunal l'impact économi
que du projet, qui va générer 150 em
plois directs et des dizaines de mil
lions d'euros de travaux pour les en
treprises du B1P. Et puis la :Je ville du 
Var a besoin de ce complexe, pour ses 
habitants, pour son attractivité, pour 
SlI structuration urbaine. Disons aussi 
que le bâtiment, en l'état, présente des 
risques pour ceux qui s'.Y aventurent 
malgré les clôtures que nous ne ces
sons de changer mais aussi pour l'en
vironnement, du fait que le site est pol
lué. Et puis, si nous voulons que le 
futur BHNS (3) aille le plus loin possi
ble, il faut avoir cette opération afin 
d'argumenter auprès de la métropole. 
Pour toutes ces raisons, j e ne peux pas 
envisager que cela ne se fasse pas ; 
quitte à aller jusqu'au Conseil d'État"· 

M. c;, 
mguiUon@nicematin.fr 

1. Commission nationale d'aménagement corn merdai. 
2. Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement. 
3. Bus à haut niveau de service que déploiera TPM 
après avoir renoncé au tramway. 


